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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 mars 2019 

 
 

Convocation : 8 mars 2019     
Nombre de membres :         
En exercice  : 15         
Présents : 10 puis 11 
Votants :  : 14   
 

L’an deux mil dix-neuf et le treize mars à 18 h 30  le Conseil Municipal de 
Villecroze,  régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi dans 
le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Rolland BALBIS, 
Maire. 
 
Étaient Présents : Rolland BALBIS, Rose-Marie ESCARRAT, Pierre 
CONSTANS, Vincent VAGH-WEINMANN, Élisa BALBIS, Lydie BOTTACCHI, 
Bertrand BUTIN, Brice DELAHOCHE, Martine FAYAUBOST, Yves VACCARI, 
Sylvie NICOLLE à 18 h 45.  
Absents ayant donné procuration : Joëlle SWANET à Rolland BALBIS, Anne-
Marie DEBORRE à Vincent VAGH-WEINMANN, Sylvie NICOLLE à Rose-Marie 
ESCARRAT jusqu’à 18 h 45, Jean-Louis ROUX à Pierre CONSTANS 
Absent :  Christophe GUIOL  
Secrétaire de séance : Pierre CONSTANS 
 

----------------------------------------------- 

 
Validation du Procès-verbal du Conseil Municipal du 16 janvier 2019 
 
Votée  
 

 
POINT 1 - D 12 2019  
 
Autorisation donnée à M. le Maire de signer l’avenant avec le Centre de Gestion 
concernant la participation d’un préventeur lors d’un Comité d’Hygiène, de 
Sécurité au Travail (CHSCT)  
 
Votée  
 

 
POINT 2 - D 13 2019  
 
Examens psychotechniques : Autorisation donnée à M. le Maire de signer la 
convention relative à la participation de la collectivité aux séances d’examens 
psychotechniques groupées proposées par le Centre de Gestion du Var 
 
Votée  
 

 
POINT 3 - D 14 2019  
 
Opposition au transfert obligatoire des compétences eau potable et 
assainissement collectif des eaux usées 
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Votée  
 

 
POINT 4 – D 15 2019  
 
Autorisation donnée à M. Le Maire de signer l’avenant 1 relatif à l’extension du 
périmètre de la télétransmission aux actes de la commande publique 
 
Votée  
 

 
POINT 5 - D 16 2019  
 
Position du Conseil Municipal relative au déploiement individuel des compteurs 
communicants Linky sur le territoire communal 
 
Le Conseil Municipal a pris acte de l’implantation des compteurs Linky et demande à la 
société ENEDIS de respecter l’avis de chacun, de le prendre en considération. 
 
Votée  
 

 
POINT 6  - D 17 2019   
 
Avis sur l’adhésion au Symielecvar de la commune de Saint-Tropez 
 
Votée  
 

 
POINT  7 - D 18 2019   
 
Avis sur le transfert de compétences optionnelles n° 1 et 3 de la commune de 
Cavalaire-Sur-Mer au Symielecvar 
 
Votée  
 

 
POINT  8 - D 19 2019  
 
Office National des forêts : programme d’action préconisé sur la commune par 
l’ONF en 2019 
 
Votée  
 

 
POINT 9 – D 20 2019  
 
Office National des Forêts – travaux de compensation sur la commune, financés 
par la SOMECA 
 
Votée  
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POINT 10 – D 21 2019  
 
Adoption de la charte pour le prêt des liseuses 
 
Adoptée 
 

 
POINT 11 – D 22 2019  
 
Autorisation donnée à M. le Maire de sortir du domaine public la parcelle de 25 
m² sise impasse du Barri 
 
Votée  
 

 
POINT 12 – D 23 2019  
 
Habilitation de M. le Maire et de Mme Rose-Marie ESCARRAT, 1ère  adjointe, à 
signer les actes administratifs régularisant l’emprise du chemin du Bien-être 
 
Votée  
 

 
POINT 13 – D 2 2019  
 
Institution de la taxe forfaitaire sur la cession à titre onéreux de terrains 
constructibles 
 
Refus de se prononcer sur cette délibération, sans élément cmplémentaire. 
 


